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	République Française

Liberté Egalité fraternité

PERMIS DE CONSTRUIRE MODIFICATIF

 Avec prescriptions

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE


	DESCRIPTION DE LA DEMANDE
	
	Référence du dossier

	Déposée le 13/09/2013  Complétée les  23/09/2013 et 06/12/2013
	
	N° PC 033243 11F0018 01

	Par :
	SCI LES D 
représentée par Madame 
	
	Surface de plancher autorisée

	Demeurant à :
	12  de la Mer  
33500 EYRES
	
	Surface de plancher Antérieure : 

Industrie : 4237 m² (dont existant 1994 m²)
	

	Et par :
Demeurant
	 EURL EURO PECHE
Représentée par Monsieur Julien P

50 rue Jean 

24100 BERGERAC
	
	Surface de plancher Nouvelle : 

Industrie : 3903 m² (dont existant 1994 m²)

Commerce 334 m² 

	Pour :
	Nouvelle construction

Démolition partielle
	
	

	Sur un terrain sis à :
	217 Avenue DE LA ROUDET
AY 0493, AY 0416, AY 0353, AY 0495, AY 0406, AY 0415
	
	Destination : 
industrie et commerce
 


N° PC 033243 11F0018 01
Le Maire de Libourne :

Vu la demande de Permis de Construire Modificatif relatif à un changement de destination du bâtiment 4 qui sera désormais un commerce et à l’aménagement de ce local commercial
Vu le Code de l’Urbanisme,

Vu le Plan d’Occupation des Sols approuvé le 14/03/2002 et modifié le 28/09/2011,  
Vu l’arrêté accordant le permis de construire n°33-243 11 F 008 en date du 12/07/2011
Vu le Code de la Construction et de l’habitation notamment les articles R.123.1 à R123.55 relatifs à la protection contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public,

Vu la loi n°2005-102 du 1 février 2005 et le décret n°2007-1327 du 11 septembre 2007 relatifs à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite,

Vu les avis du Directeur départemental du Service Départemental d’Incendie et de Secours en date des 30/09/2013 et 08/10/2013,
Vu l’avis de la sous-commission d’accessibilité des personnes handicapées dans les établissements recevant du public en date du 21/01/2014
Vu les plans modifiés produits à l’appui de la demande susvisée

Considérant que le permis de construire initial est toujours en cours de validité

ARRETE

Article 1 : Le permis de construire ci-dessus référencé est modifié.

Article 2 : - Les prescriptions formulées par : 

*La sous-commission d’accessibilité des personnes handicapées le 21/01/2014.

* Le SDIS les 30/09/2013 et 08/10/2013.
Seront impérativement respectées.
-les autres  réserves et prescriptions indiquées sur le permis de construire initial sont maintenues
Article 3 : Taxation : Le pétitionnaire est informé sur le fait qu’un nouvel avis d’imposition sera établi afin de prendre en compte la nouvelle ventilation de la surface de plancher du projet, autorisée par le présent arrêté.





Libourne  Le 
INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT  -  INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT

Conditions dans lesquelles la présente autorisation devient exécutoire :

Vous pouvez commencer les travaux autorisés dès la date à laquelle cette autorisation vous a été notifiée, sauf dans le(s) cas particulier(s) suivants :

- une autorisation relevant d’une autorité décentralisée n’est exécutoire qu’à compter de la date à laquelle elle a été transmise au préfet ou à son délégué dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. Le maire ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale doit vous informer de la date à laquelle cette transmission a été effectuée.

- si votre projet est situé dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu’après l’expiration d’un délai de quatre mois à compter du dépôt de la demande en mairie.

- si l’arrêté mentionne que votre projet fait l’objet d’une prescription d’archéologie préventive alors les travaux ne peuvent pas être entrepris avant l’exécution des prescriptions d’archéologie préventive.

La  présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales. 

- COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent démarrer dès que l’autorisation est exécutoire.

L’autorisation doit être affichée sur le terrain pendant toute la durée du chantier. L’affichage est effectué par les soins du bénéficiaire sur un panneau de plus de 80 centimètres de manière à être visible depuis la voie publique. Il doit indiquer le nom, la raison ou la dénomination sociale du bénéficiaire, la date et le numéro du permis, et s’il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorisé ainsi que la hauteur de la construction par rapport au sol naturel. Il doit également indiquer l’adresse de la mairie où le dossier peut être consulté. L’affichage doit également mentionner qu’en cas de recours administratif ou de recours contentieux d’un tiers contre cette autorisation, le recours devra être notifié sous peine d’irrecevabilité à l’autorité qui a délivré l’autorisation, ainsi qu’à son bénéficiaire.

- DUREE DE VALIDITE : Conformément à l’article R424-17 du code de l’urbanisme le permis est périmé si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de deux ans à compter de la notification de l’arrêté. Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. 
En cas de recours contre le permis le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable

Le bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :

- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier ( le modèle de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du gouvernement) ;

- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A424-15 à A424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux.


Attention : le permis n’est définitif qu’en l’absence de recours ou de retrait :

- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur de recours est tenu d’en informer le bénéficiaire du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours ;

- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si elle l’estime  illégal. Elle est tenu d’en informer préalablement le bénéficiaire du permis et de lui permettre de répondre a ses observations.

Le permis est délivre sous réserve du droit des tiers : il vérifie la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Il ne vérifie pas  si le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toutes personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres dispositions de droit prive peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si le permis respecte les règles d’urbanisme.

L’autorisation peut être prorogée, c’est à dire que sa durée de validité peut être prolongée, sur demande présentée deux mois au moins avant l’expiration du délai de validité si les prescriptions d’urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations applicables au terrain n’ont pas évolué.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l’autorisation que vous souhaitez faire proroger. Votre demande en double exemplaire doit être :

- soit adressée au maire par pli recommandé, avec demande d’avis de réception postal,

- soit déposée contre décharge à la mairie.

- OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit être souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilité décennale peut être engagée sur le fondement de la présomption établie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prévues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances. 
- DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de sa notification. Vous pouvez également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivrée au nom de l’Etat, saisir d’un recours hiérarchique le ministre chargé de l’urbanisme. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. (L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite).

Hôtel de Ville  B.P.200 – 33505 Libourne cedex 

Tél. 05 57 55 33 33 – Fax. 05 57 55 33 76 – contact@mairie-libourne.fr

Toute correspondance doit être adressée à Monsieur le Maire.

www.ville-libourne.fr
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